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L'aide fournie à temps : à quel moment 
débute le droit à l'aide sociale ? 
 
EXEMPLE PRATIQUE Madame Meierhans s'inscrit au service social et la décision concernant la prestation est prise 
trois semaines plus tard. Le droit au soutien existe avec effet rétroactif au moment de la première prise de contact. Si 
la cliente ne dispose pas de moyens suffisants pour subvenir à son entretien jusqu'au moment de la décision, il s'agit 
d'octroyer une aide de survie appropriée. 

 

→ QUESTION 

→ BASES 

PRATIQUE 
Cette rubrique répond à des questions 
exemplaires qui sont posées à la CSIAS dans 
le cadre de ses offres de conseil et les publie. 
Plus d'informations sur csias.ch → Conseil 
pour les institutions. 

→ REPONSE 
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